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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 5°de l’article 397
de cette loi, l’un de ces membres est une personne
choisie à partir d’une liste de noms fournie par les
organismes représentatifs du milieu syndical ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397.3 de la loi
précitée, remplacé par l’article 67 du chapitre 24 des lois
de 2001, le gouvernement doit, lorsqu’il procède aux
nominations visées à l’article 397, tenir compte de la
représentativité des différentes parties du territoire de la
régie régionale, des secteurs d’activités ou des groupes
socioculturels, linguistiques ou démographiques ainsi
que de la représentation la plus équitable possible des
femmes et des hommes et des différents groupes d’âge ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 399 de la loi préci-
tée, remplacé par l’article 71 du chapitre 24 des lois de
2001, le mandat des membres, autres que le président-
directeur général de la régie régionale, est d’une durée
d’au plus trois ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 119 de la
Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les
services sociaux et modifiant diverses dispositions
législatives (2001, c. 24) prévoit que, afin d’assurer la
rotation des membres au conseil d’administration d’une
régie régionale et malgré le premier alinéa de l’arti-
cle 399 de la loi précitée, cinq des membres du premier
conseil d’administration, autres que le président-directeur
général, sont nommés par le gouvernement pour au plus
un an et cinq autres de ses membres le sont pour au plus
deux ans ;

ATTENDU QUE l’article 400 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux, modifié par l’article 72
du chapitre 24 des lois de 2001, et l’article 165 de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux prévoient
que les membres du conseil d’administration de la régie
régionale, à l’exception du président-directeur général,
ne reçoivent aucun traitement mais ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 401
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux,
modifié par l’article 73 du chapitre 24 des lois de 2001,
toute vacance parmi les membres du conseil d’administra-
tion, autre que le président-directeur général, est comblée
suivant les règles de nomination prévues à l’article 397
et pour la durée non écoulée du mandat du membre à
remplacer ;

ATTENDU QU’en application des paragraphes 1° à 8°
de l’article 397 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux, le gouvernement a procédé à la nomi-
nation de 14 des 17 membres du conseil d’administra-
tion de la Régie régionale de la santé et des services

sociaux de Montréal-Centre par le décret numéro 1588-
2001 du 19 décembre 2001 ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 1588-2001 du
19 décembre 2001, madame Monique Leroux a été nom-
mée membre du conseil d’administration de cette régie
régionale en application du paragraphe 5° de l’article 397
pour un mandat de 3 ans, qu’elle a démissionné de son
poste et qu’il est nécessaire de combler cette vacance ;

ATTENDU QUE la liste de noms prévue au paragra-
phe 5° de cet article 397 et déjà fournie par les organis-
mes représentatifs du milieu syndical aux fins de la
nomination du 19 décembre 2001 permet de pourvoir au
remplacement de madame Monique Leroux pour la durée
non écoulée de son mandat ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur Michel Gravel, conseiller syndical,
Syndicat québécois des employées et employés de service
– FTQ, section locale 298, soit nommé à compter des
présentes membre du conseil d’administration de la Régie
régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-
Centre, pour un mandat se terminant le 18 décembre
2004, en remplacement de madame Monique Leroux ;

QUE ce membre soit remboursé des frais de voyage et
de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonctions
conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39073

Gouvernement du Québec

Décret 1004-2002, 28 août 2002
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-

tion québécoise aux Conférences provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres de la
Santé qui se tiendront à Banff, Alberta, les 3, 4 et
5 septembre 2002

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

hebertsy
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ATTENDU QU’une conférence provinciale-territoriale
et une conférence fédérale-provinciale-territoriale des
ministres de la Santé se tiendront à Banff, Alberta, les
3, 4 et 5 septembre 2002 ;

ATTENDU QUE l’objet de ces rencontres intéresse le
gouvernement du Québec et qu’il y a lieu, de ce fait,
pour lui, d’y être représenté ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux,
du ministre délégué à la Santé, aux Services sociaux, à
la Protection de la jeunesse et à la Prévention et du
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes :

QUE le ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux,
monsieur François Legault, dirige la délégation
québécoise aux Conférences provinciale-territoriale et
fédérale-provinciale-territoriale des ministres de la Santé
qui se tiendront à Banff, Alberta, les 3, 4 et 5 septembre
2002 ,

QUE la délégation soit composée, outre le ministre
d’État à la Santé et aux Services sociaux et ministre de la
Santé et des Services sociaux, de :

— madame Nathalie Verge, directrice du cabinet du
ministre de la Santé et des Services sociaux ;

— madame Anne Marcotte, attachée de presse, cabinet
du ministre de la Santé et des Services sociaux ;

— monsieur Pierre Gabrièle, sous-ministre de la Santé
et des Services sociaux ;

— monsieur Pierre-Paul Veilleux, directeur général
des Affaires ministérielles et extraministérielles, minis-
tère de la Santé et des Services sociaux ;

— monsieur Jean Maurice Paradis, directeur des
Affaires intergouvernementales et autochtones, ministère
de la Santé et des Services sociaux ;

— monsieur Simon Carmichael, conseiller, Secréta-
riat aux affaires intergouvernementales canadiennes.

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39074

Gouvernement du Québec

Décret 1005-2002, 28 août 2002
CONCERNANT la nomination de Me Sylvie Durand
comme membre à plein temps de la Commission
québécoise des libérations conditionnelles

ATTENDU QUE l’article 3 de la Loi favorisant la libé-
ration conditionnelle des détenus (L.R.Q., c. L-l.1)
énonce que la Commission québécoise des libérations
conditionnelles est composée d’au plus douze membres
à plein temps, dont un président et un vice-président,
nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que les
membres à plein temps de la Commission sont nommés
pour une période qui ne peut excéder cinq ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette
loi précise que le gouvernement fixe le traitement et les
allocations des membres à plein temps de la Commis-
sion ;

ATTENDU QUE madame Carole Fréchette a été nommée
de nouveau membre à plein temps de la Commission
québécoise des libérations conditionnelles par le décret
1080-97 du 20 août 1997, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Sylvie Durand, avocate au Centre commu-
nautaire juridique de Montréal, soit nommée membre à
plein temps de la Commission québécoise des libéra-
tions conditionnelles, pour un mandat de cinq ans à
compter du 16 septembre 2002, aux conditions annexées,
en remplacement de madame Carole Fréchette.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS


